
  

 
 

Ville de Saint-Lazare 
  Service de l’urbanisme et de l’environnement 

 

www.ville.saint-lazare.qc.ca 
1960, chemin Sainte-Angélique, Saint-Lazare (Québec)  J7T 3A3 

Tél. : 450 424-8000 – Téléc. : 450 455-7913 – Courrier électronique : urbanisme@ville.saint-lazare.qc.ca 

DEMANDE D’INSPECTION DE FOSSE SEPTIQUE 
 
Votre demande d’inspection, accompagnée du paiement des frais s’y rattachant, doivent 
parvenir à la Ville au plus tard le 31 octobre 2011, à défaut de quoi, vous devrez 
obligatoirement faire vidanger votre fosse septique et ce, avant le 31 décembre 2011. 
 
Veuillez prendre note des renseignements suivants : 
 
– La vidange de la fosse est requise lorsque l’épaisseur de la couche d’écume est égale 

ou supérieure à 12 centimètres ou lorsque l’épaisseur de la couche de boues est 
égale ou supérieure à 30 centimètres. 

 
− Attention : Si les épaisseurs de boues et d’écume mesurées sont sous les maximums 

fixés par la Loi sur la qualité de l’environnement, l’obligation de vidanger votre 
fosse sera reportée à l’année suivante. À ce moment, vous aurez à nouveau le 
choix entre la vidange ou l’inspection. L’inspection pourra être répétée tant et aussi 
longtemps que le mesurage ne révélera pas un niveau suffisant pour justifier la 
vidange. 

 
– Les couvercles de la fosse septique devront obligatoirement être dégagés et 

accessibles lors de l’inspection. Si ces conditions ne sont pas respectées, vous 
devrez procéder à une nouvelle demande d’inspection qui devra être déposée à 
la Ville accompagnée de votre paiement avant le 31 octobre 2011.  

 
– Veuillez indiquer les conditions particulières d’accès à la fosse, s’il y a lieu. 
 
− Un responsable vous contactera pour vous aviser de la date de l’inspection. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
DEMANDEUR : ______________________________________________________ 
 
ADRESSE :  ______________________________________________________ 
 
TÉLÉPHONE : ______________________________________________________ 
 
 
COÛT DE L’INSPECTION : 55,00 $ 
 
LOCALISATION DE LA FOSSE SEPTIQUE : 
_______________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________ 
 
Je reconnais avoir pris connaissance des conditions mentionnées ci-dessus. 
 
SIGNATURE : ______________________________________________________ 
 
Veuillez faire parvenir votre demande ainsi qu’un chèque libellé à l’ordre de : 
« Ville de Saint-Lazare » avant le 31 octobre 2011 à l’adresse suivante : 
 
    Ville de Saint-Lazare 
    «Programme d’inspection de fosse» 
    À l’attention de : Alexandre Ménard Carrière 
    1960, chemin Sainte-Angélique 
    Saint-Lazare (Québec)  J7T 3A3 


